
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

LAVA� N° TEQ 2022-1034 
DU 23 DÉCEMBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT PLACE DU ONZE NOVEMBRE, RUE DE VERDUN ET RUE 
DE STRASBOURG (ABATTAGE ET DÉPLACEMENT D'ARBRES) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Considérant que l'abattage et le déplacement d'arbres nécessite la réglementation 
de la circulation et du stationnement place du Onze Novembre, rue de Verdun et 
rue de Strasbourg, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du JEUDI 05 JANVIER 2023 au VENDREDI 27 JANVIER 2023, de 08h30 à 16h30, 
la circulation des véhicules s'effectue place du Onze Novembre sur la voie 
extérieure de l'anneau, entre la rue du Val de Mayenne et le quai Jehan Fouquet. 

Article 2 
Le cheminement des piétons est dévié et sécurisé par l'entreprise chargée des 
travaux. 

Article 3 
Le JEUDI 05 JANVIER 2023 et le VENDREDI 06 JANVIER 2023, de 08h30 à 
16h30, le véhicule servant au transfert d'arbres est autorisé à circuler quai André 
Pinçon à contre-sens de la circulation, depuis la rue de Strasbourg vers le Square 
de Boston. 
Le véhicule chargé du transfert des arbres est précédé et suivi d'hommes trafic 
depuis la rue de Strasbourg jusqu'au Square de Boston. 

Article 4 
Le stationnement est interdit quai André Pincon, entre l'allée de Cambrai et la rue 
de Strasbourg, hors parkings barrièrés. 




